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Trois élections majeures en 2019 :
Commission Statutaire Nationale (CSN) du CNG

Conseil de Discipline (CD) du CNG

Conseil Supérieur des personnels médicaux,
pharmaceutiques et odontologiques (CSPMPO)

Enjeux :
Représentativité syndicale = Crédibilité face aux
autorités de tutelles

Défense des adhérents

Dates : fin juin – début juillet
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CSNCSN

Commissions Statutaires Nationales du CNG
14 Commissions, 2 par grande discipline (PH et
HU) :
 Anesthésie/Réanimation
 Biologie
 Chirurgie
 Médecine
 Psychiatrie
Pharmacie
 Radiologie
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CSNCSN

Rôle des CSN
Les CSN sont des instances consultatives
chargées d’émettre un avis :
en cas d’avis défavorables ou divergents sur une

nomination à titre permanent,
en cas de demande de placement en recherche

d’affectation d’un praticien hospitalier, à sa
demande ou sur demande de l’institution,

en cas de procédure d’insuffisance
professionnelle d’un praticien hospitalier.



Journée 
d’Hiver du 
SYNPREFH 

PARIS
22 janvier 2019

Journée 
d’Hiver du 
SYNPREFH 

PARIS
22 janvier 2019
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Conseils de Discipline du CNG
7 Conseils, 1 par grande discipline uniquement pour
les PH (les HU ayant d’autres instances au sein de
l’université) :
 Anesthésie/Réanimation
 Biologie
 Chirurgie
 Médecine
 Psychiatrie
Pharmacie
 Radiologie
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Rôle des Conseils de discipline
Les conseils de discipline sont saisies lors de
signalements de faits à l’encontre d’un PH soit par
un établissement public de santé, soit par l’ARS,
soit, plus rarement, par le conseil de l’ordre.

Les Motifs de signalement peuvent être :

 Suspension locale d’un PH par le directeur
d’établissement,

 Poursuites pénales et faits incompatibles avec
l’exercice professionnel,

 Demande d’engagement d’une procédure statutaire
pour faute (enquête de l’ARS).

Les  Sanctions : avertissement, blâme, réduction 
d’ancienneté, suspension, mutation d’office, 
révocation.
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Nbre de candidats à présenter par discipline
CSN PH : 12 (6 titulaires + 6 suppléants)
 composition actuelle : 10 Synprefh ; 2 SNPHPU

CSN HU : 12 (6 titulaires + 6 suppléants)
 composition actuelle : 4 Synprefh ; 8 SNPHPU)

CD PH : 12 (6 titulaires + 6 suppléants)
 composition actuelle : 10 Synprefh ; 2 SNPHPU)

Nouveautés :
Principe de proportionnalité H/F :
 A priori en pharmacie pour les listes de PH : 9

femmes et 3 hommes

Vote électronique à 100%
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Conseil Supérieur des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques  (CSPMPO)

Un rôle majeur (Article L 6156-5 du CSP) :
Le Conseil supérieur des personnels médicaux,
odontologistes et pharmaceutiques est saisi pour
avis des projets de loi, des projets de décret de
portée générale relatifs à l'exercice hospitalier de
ces personnels et des projets de statuts
particuliers qui leur sont applicables.

Il examine toute question relative aux personnels
médicaux, odontologistes et pharmaceutiques dont
il est saisi soit par les ministres compétents, soit à
la demande écrite du tiers de ses membres à voix
délibérative. Il formule, le cas échéant, des
propositions.
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CSPMPOCSPMPO

Composition (Article L 6156-4 du CSP) :
Il est institué un Conseil supérieur des personnels 
médicaux, odontologistes et pharmaceutiques des 
établissements publics de santé mentionnés aux 
chapitres Ier et II du présent titre. Son président est 
nommé par arrêté. Il comprend en outre :
 1° Des représentants des organisations syndicales 

représentatives des personnels concernés ;
 2° Des représentants des ministres concernés 
 3° Des représentants des établissements publics de 

santé désignés par les organisations les plus 
représentatives des établissements mentionnés à l' 
article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière.

Le décret prévu à l'article L. 6156-7 en précise la 
composition et l'organisation.
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CSPMPOCSPMPO

Composition (Article R 6156-2 du CSP)
Outre le président, le conseil supérieur est composé
de vingt-cinq membres titulaires :
1° Quinze représentants élus des personnels

mentionnés à l'article R. 6156-3 ;
2° Sept représentants des établissements publics

de santé désignés par les organisations les plus
représentatives des établissements mentionnés à
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier
1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière ;

3° Trois représentants des ministres concernés.
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CSPMPOCSPMPO

Représentation des personnels (Article
R 6156-3 du CSP) :

La représentation des personnels
mentionnés au 1° de l'article R. 6156-2 est
organisée en trois collèges statutaires :
1° Le collège des personnels HU, composé de

cinq représentants ;
2° Le collège des personnels H titulaires (PH),

composé de cinq représentants ;
3° Le collège des personnels H contractuels,

composé de cinq représentants.
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CSPMPOCSPMPO

Problèmes liés à cette représentation
des personnels (Article R 6156-3 du
CSP) :

Pas de représentation par discipline

Risque d’être représenté uniquement par
les anesthésistes et urgentistes

Le Synprefh veillera à ce qu’il y ait une
représentation pharmaceutique sur les
listes INPH
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Renouvellement de tous les tandems

Parité

7 binômes élus + suppléants
3 binômes exerçant en EPS

2 binômes exerçant en établissement
privé

1 binôme exerçant en établissement
médico-social ou autre structure
hospitalière

1 binôme gérant en SDIS +
radiopharmacien
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Calendrier
Candidatures du 7 février au 23 mars

Scrutin du 03 mai au 07 juin

20 juin : élection du conseil central de la
section H et des représentants au conseil
national


